
Violences au sein du couple :  
Les principales infractions et les peines encourues 

 

Le lien conjugal au regard du code pénal est défini par l’article 132-80. Il concerne  les conjoints, concubins ou partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité. Peu importe que le lien conjugal soit présent ou passé. Peu importe qu’il y ait 
cohabitation ou non. 

 

 

INFRACTIONS PEINES ENCOURUES 
CODE PENAL 

articles 

INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Captation d'images et diffusion d'images 
présentant un caractère sexuel 

2 ans 
d'emprisonnement et 

60 000 € d'amende 

226-2-1 

DELIT 
Tribunal correctionnel 

6 ans pour déposer plainte à 
partir la date de l’infraction 

Violences ayant entraîné une incapacité 
totale de travail inférieure ou égale à 8 jours 

3 ans d'emprisonnement 
et 45 000 € d'amende 

222-12 

Violences ayant entraîné une incapacité 
totale de travail supérieur à 8 jours 

5 ans d'emprisonnement 
et 75 000 € d'amende 

222-13 

Harcèlement par des propos ou 
comportements répétés (en fonction de 
l’incapacité totale de travail) 

De 3 à 5 ans 
d’emprisonnement et de 

45 000 à 75 000 € 
d'amende 

222-33-2-1 

Violences habituelles  
(en fonction de l’incapacité totale de travail) 

De 5 à 10 ans 
d’emprisonnement et de 

75 000 à 150 000 € 
d'amende 

222-14 

Menace de mort 
3 ans d'emprisonnement 

et 45 000 € d'amende 
222-17 

Agressions sexuelles 
7 ans d’emprisonnement 
et 100 000 € d'amende 

222-28 

Violences ayant entrainé la mort sans 
intention de la donner 

20 ans de réclusion 222-8 
CRIME 

Cour d’assises 
20 ans pour déposer plainte 

à partir la date de l’infraction 
Viol 20 ans de réclusion 222-24 

Meurtre Réclusion à perpétuité 221-1 et 221-4 


